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Tableaux des Contrôles de qualification des procédés

Ce document est le chapitre 8 du Recueil des Prescriptions techniques générales de CEKAL (PTG) , en ce qui concerne la certification des vitrages isolants.
Il  regroupe la jurisprudence écrite de CEKAL en matière de contrôle pour la qualification des procédés.

Ces contrôles ont pour objet de s’assurer de l’aptitude à l’emploi des procédés pour la fabrication des vitrages.

Ces contrôles sont effectués par les OMV dans le cadre des opérations dites de qualification des centres de production.

Les PTG sont revues 1 ou 2 fois par an avec indication de l’année d’édition inscrite en bas de page à gauche des pages; ces versions mises à jour intégrales sont
mises à la disposition des intéressés sur le site cekal.com; les textes ajoutés, modifiés ou supprimés sont récapitulés dans le Chapitre 0 du document ..

Le présent chapitre comportent 2 pages de présentation et une suite de tableaux affichant des lignes de contrôles référencées et numérotées.
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VI - Prescription technique générale
Qualification
Présentation

19/01/06
8.0.ps.0.2vi ptg

PRÉSENTATION DU CHAPITRE 

a . -
b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

g . -

r6 Les Principes généraux de la certification CEKAL font l’objet d’un fascicule (ce pgc) auquel les lecteurs peuvent se reporter, pour une vision globale.
Les Contrôles de qualification, objet ce Chapitre 8, sont ceux permettant à CEKAL de se prononcer sur la certification d’un Centre de production pour l’application
d’un procédé ou d’une technique complémentaire. ces contrôles comportent des observations, essais en laboratoire, mesures in situ ..
Ils sont classés par familles d’objet numérotées 1, 2, 3 ... :

1 - conception des vitrages 2 - identification des vitrages. 3 - constituants des vitrages
4 - fabrication 5 - produits finis 6 - matériels ..
7 - suivi / après vente 8 - essais de vérification

Les contrôles sont présentés sous forme de tableaux avec, en tête de chaque  ligne,
- une référence de contrôle constituée d’une suite de caractère identifiant:

* le numéro de chapitre (8) tel qu’indiqué en ‘b’ ci-dessus,
* le numéro de la famille d’objet de contrôle tel qu’indiqué en ‘c’ ci-dessus (1,2 ..),
* le code de famille de l’élément concerné (produit, activité ...) ,
* lle numéro de l’élément de contrôle,
* le numéro d’ordre du contrôle

- un numéro repère de ligne constitué
* du numéro du chapitre
* du numéro d’ordre dans le chapitre.

- d’une date de référence et, éventuellement d’une date d’application
Les pages du chapitre sont identifiées

- en haut à droite par:
* les références vi ptg 8.0.ps.0.1 et vi 8.0.ps.0.2, pour les pages de titre et de présentation,
* les références vi ptg 8.0.ps.0.3 suivi d’un indice  d’ordre pour les pages de tableaux.

- en bas à droite par:
* les références 8.01 et 8.02, pour les pages de titre et de présentation,
* les références 8.03 suivi d’un indice  d’ordre pour les pages de tableaux.

Les Prescriptions techniques sont établies autant que de besoin, par CEKAL
- les parties non remplies indiquent l’absence de jurisprudence significative,
- les textes en italique signalent les prescriptions nouvelles, récemment modifiées ou en phase de première application

La table des matières du recueil et le récapitulatifs des modifications successives sont présentées au (chapitre 0, pages 0.02 et 0.03 du recueil)
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VI - Prescription technique générale
VITRAGE ISOLANT
Qualification

RÉSUMÉ DES TITRES
.0.ps.0.3 -5vi ptg 8

Équipement de fabrication -
Constat d’expert Constat des

résultats obtenus
OMV/site Expérience expert

Jurisprudence Cekal
Adéquation des
équipements de
fabrication

21/07/01
8 . 6 . e f . 0 . 1

8.27

Équipement de fabrication -
Procédures de test

Registres (10.6.ef...)
Constat d’expert Examen des

registres et
pratiques

OMV/site Expérience expert
Jurisprudence Cekal

Conformité des tests des
équipements de
fabrication

21/07/01
8 . 6 . e f . 1 . 1

8.28

Équipement de mesure -
Constat d’expert Constat du

fonctionnement
OMV/site Expérience expert

Jurisprudence Cekal
Adéquation du matériel de
mesure21/07/01

8 .6 .em.0 .1

8.29

Équipement de mesure -
Procédures de test

Registres (10.6.em...)
Constat d’expert Examen des

pratiques
OMV/site Expérience expert

Jurisprudence Cekal
Conformité des tests du
matériel de mesure21/07/01

8 .6 .em.1 .1

8.30

Suivi - Après vente

Réclamation -
Cahier de réclamation

(10.7.rc.0.1)
Constat d’expert Vérification de

l’usage
OMV/site Jurisprudence Cekal

(2.4.rg.0.1)
Existence d’un cahier des
réclamations21/07/01

8 . 7 . r c . 1 . 1

8.31

Essai de vérification

Vitrage émargé -
Essai comparatif HH 14j

(12.1.vi.0.5)
Essai de

qualification
OMV/ laboratoire écart ≤ 10%Perméabilité comparée

vitrages isolants avec
verres émargés

8/07/04
8 .8 .em.0 .1

8.32

Procédés reconnus
comportant des verres à
couche en face 2 ou 3
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commentairesréférence définitionintitulé modalités documents/justificatifscritèresagent/lieu

VI - Prescription technique générale
VITRAGE ISOLANT
Qualification

RÉSUMÉ DES TITRES
.0.ps.0.3 -6vi ptg 8

Vitrage de rénovation -
Essai d’étanchéité à l’eau

(12.1.sr.0.2)
Essai de

qualification
(12.1.sr.0.2)

OMV/ laboratoire Pas de fuite d’eau au
bout de 30 mn sous
500 Pa de pression

d’eau

Collages de profilés
21/07/01
8 .8 . rn .0 .1

8.33

Concerne les angles des
vitrages de rénovation; décidé

sur avis de l’expert

Essai de flexion répétée
(12.1.sr.0.1)

Essai de
qualification
(12.1.sr.0.1)

OMV/ laboratoire Pas de désordres
après 10.000 cycles

de 0 à 1000 Pa

Stabilité des profilés de
rénovation21/07/01

8 .8 . rn .0 .2

8.34

Applicable aux procédés de
rénovation; décidé sur avis de

l’expert

Vitrage thermofusible -
Essai de

cisaillement(12.1.tf.1.1)
Essai de

qualification
OMV/ laboratoire Avis de la CTC et de

l’expert
Stabilité des verres non
calés21/07/01

8 . 8 . t f . 0 . 1

8.35

pris en charge par l’ATEC

Essai de déplacement des
espaceurs (12.1.tf.1.2)

Essai de
qualification

OMV/ laboratoire Déplacement <= 1 mm
Avis de la CTC et de

l’expert

Stabilité des cadres
intercalaires21/07/01

8 . 8 . t f . 0 . 2

8.36

pris en charge par l’ATEC

Vitrage isolant -
Essai CFHV/336c /112

(12.1.vi.0.3)
Procédures

(3.2.pa/pi/pn)
(3.4.pa/pi/pn/ps)

OMV/ laboratoire Txmoy/ind>= 85% /80%
Imoy/ind<= 0,20 / 0,25

(1.2.cr.1.1 - 1.2.ct.3.1)

Comportement climatique
CFHV/336c /116j21/07/01

8 . 8 . v i . 0 . 1

8.37

Procédé sous Avis technique
non déjà certifié ou pour Centre

nouveau ou comportant
constituant non connu

Essai CFHV/168c/84j
(12.1.vi.0.2)

Procédures
(3.2.pa/pi/pn)

(3.4.pa/pi/pn/ps)

OMV/ laboratoire Txmoy/ind>= 85% /80%
Imoy/ind<= 0,20 / 0,25

(1.2.cr.1.1 - 1.2.ct.3.1)

Comportement climatique
CFHV/168c/84j21/07/01

8 . 8 . v i . 0 . 2

8.38

Centre nouveau ou procédé
non déjà certifié ou

constituants non connus
sensibles aux UV

Essai CFH/168c/84j
(12.1.vi.0.4)

Procédures
(3.2.pa/pi/pn)

(3.4.pa/pi/pn/ps)

OMV/ laboratoire Txmoy/ind>= 85% /80%
Imoy/ind<= 0,20 / 0,25

(1.2.cr.1.1 - 1.2.ct.3.1)

Comportement climatique
CFH/168c/84j21/07/01

8 . 8 . v i . 0 . 3

8.39

Centre certifié avec procédé
connu ou procédé présentant
des particularités de mise en
œuvre (perçage, fixation ..)
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